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 ÉCOLE HAMASKAÏNE – TARKMANTCHATZ
 Համազգային – Թարգմանչաց Վարժարան

Règlement intérieur

Ce règlement intérieur, rédigé en concertation, stipule les lignes de conduite et de fonctionnement au sein de l'établissement. Chacune de ses dispositions doit être respectée par tous.
	VIE SCOLAIRE



· Accueil :
Les élèves sont admis le matin dans leurs classes, à partir de 8h20 jusqu’à 8h40 : fermeture du portail.
Le matin, les élèves sont déposés au portail de l’établissement et récupérés, le soir, au même endroit. Les parents des élèves de la toute petite, petite et moyenne sections peuvent déposer leur enfant dans sa classe.
Pour les parents qui l’autorisent, les élèves de 6e et 5e pourront venir et repartir seuls de l’école.

· Emploi du temps :
	
	Cycle 1 (TPS-PS-MS-GS)
	Cycle 2 (CP-CE1-CE2)
	Cycle 3 (CM1-CM2-6e)

	Matin
	Cours : 8h50-11h30
	Cours : 8h40-12h15
	Cours : 9h00-12h15

	Pause méridienne 
	11h30-13h00
	12h00-13h30*
	12h00-13h30*

	Après-midi
	Cours : 13h00-16h20
(sieste pour TPS/PS 13h00-14h15)
	Cours : 13h30-16h30*
	Cours : 13h30-16h30*

	Sortie des classes
	Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 16h20-16h30
	Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 16h30-16h40
	Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 16h30-16h40

	Mercredi

	Pas de cours
	Activités : 9h00-12h00 à l’école
Sortie : 12h00-12h10
	Activités : 9h00-12h00 à l’école
Sortie : 12h00-12h10


  *Une modification des horaires peut avoir lieu selon les événements du jour.

· Garderie du matin/du soir :

Le service de garderie du matin (lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi) a lieu de 7h 30 à 8h20. 
La garderie du soir (lundi, mardi, jeudi et vendredi) a lieu de 16h30 à 18h30.
Pour en bénéficier, il faut s’inscrire par mail : secretariat@hamaskaine-tarkmantchatz.fr
Deux possibilités sont proposées pour la garderie du matin et/ou du soir :  
· Une inscription mensuelle 
· Une inscription journalière

· Études dirigées :
Tous les lundis, mardis, jeudis et vendredis, une séance d'études dirigées est assurée de 16h45 à 17h45. 
Les études dirigées ne nécessitent pas d'inscription particulière. Elles se substituent à la garderie du soir pour tous les élèves à partir de la classe de CP.

	ABSENCE ET RETARD


· Retard :
Les retards sont sources de désorganisation et nuisent au bon déroulement de l’enseignement.
Pour ne pas déranger les activités, il est rappelé aux parents la nécessité de respecter les horaires. Il n’est accepté aucun retard, sauf motif exceptionnel. 
Chaque retard non justifié est signalé par mail.
Au bout d’un troisième retard dans une même période (entre deux vacances scolaires), l’élève sera admis à 13h00, après le déjeuner.
Les parents des élèves de la classe de 6e et 5e qui seront autorisés à venir seuls à l’école seront prévenus en cas d’absence ou retard important de leur enfant.

· Absence :
Toute absence doit immédiatement être signalée par les parents à l’enseignante de la classe, par mail via Ecole Directe, en précisant la date, la durée et le motif de l’absence. 
Un certificat médical est exigé à partir du troisième jour d’absence. 
Les rendez-vous chez le médecin, sauf cas exceptionnel (orthophoniste, CMPP, psy) ne doivent pas être pris sur le temps scolaire.
Chaque début d’année, les dates de vacances à respecter sont données aux familles : les parents sont engagés à ne pas entreprendre des voyages pendant les périodes scolaires.
Les absences non justifiées seront signalées à l’inspection académique.


	COMMUNICATION PARENTS/ÉCOLE



· Correspondance : 
La correspondance est assurée via l’application « Ecole Directe ».

· Rendez-vous : 
Afin d’assurer une bonne continuité éducative, les parents comme les enseignants doivent se rencontrer régulièrement, à la demande des uns ou des autres.
Même en cas de demande orale, il est recommandé à chacun de confirmer les rendez-vous par écrit.
Pour fixer un rendez-vous avec la directrice, il faut contacter la secrétaire pédagogique de 9h à 12h ou de 14h à 17h au 01 46 45 60 55, par mail ecole.tarkmantchatz@gmail.com ou via l’application Ecole Directe.
En cas d'urgence, il faut se présenter directement dans le bureau de la directrice.


· Suivi du travail : 
Les parents doivent apposer leur signature sur les fiches d’évaluations, les livrets scolaires trimestriels, certifiant ainsi avoir pris connaissance de toute information transmise. 
Les parents sont amenés à rencontrer au moins deux fois par an, l’enseignant(e) de leur enfant, afin que les parents soient informés du parcours scolaire de leur enfant et de ses comportements en classe.

	BIEN- ÊTRE ET SÉCURITÉ



· Santé :
Si un élève est malade ou blessé pendant les cours, les parents seront prévenus. 
En aucun cas, l’école ne peut se substituer aux parents pour la prise de médicaments.
L’administration de médicaments est interdite au sein de l’établissement, même avec ordonnance. 
Dans l’intérêt de tous, les maladies contagieuses doivent être signalées à la direction le plus tôt possible. Dans ces cas, nous demandons aux parents de garder l’élève à la maison.

· Hygiène :
L’éducation à la propreté doit être terminée à l’entrée en maternelle. 
Les élèves doivent se présenter à l’établissement dans une tenue propre et adaptée aux activités de la journée. Les tatouages, le maquillage et le vernis à ongle ne sont pas autorisés. 

· Tenue vestimentaire :
Les élèves se présentent à l’établissement vêtus de manière correcte et décente. 
Les chaussures fermées au bout sont préférables afin d’assurer un bon maintien du pied. 
Les chaussures à lacets sont interdites en maternelle.
Il est demandé de marquer les vêtements, ce qui permet de les identifier rapidement en cas de perte.

· Sécurité :
Des exercices de sécurité et de confinement ont lieu suivant la règlementation en vigueur.
Les consignes de sécurité sont affichées dans les classes et des exercices d’évacuation ont lieu chaque trimestre.
 Pour des raisons de sécurité, si une personne non-inscrite sur la fiche de renseignement devait venir chercher l’enfant, cette information doit être signalée par message électronique. 
Pour les élèves qui quittent seuls l’établissement, une autorisation parentale écrite doit être signée préalablement.
Au-delà des sorties de l’école, les enseignants ne sont plus responsables des élèves, hormis ceux confiés à la garderie à 16h40.  
Les enfants non récupérés à 16h40 sont confiés à la garderie du soir.
.

· Assurance scolaire :
L’assurance scolaire est obligatoire. Il est demandé aux familles de souscrire une assurance individuelle accident/responsabilité civile et de fournir une attestation à l’école.



	Lutte contre le harcèlement – Dispositif PHARE



L’établissement est engagé dans la lutte contre toutes les formes de harcèlement, y compris le cyberharcèlement, dans le cadre du dispositif national PHARE (Prévenir, Harceler, Accompagner, Réagir, Évaluer).

Des actions de prévention sont menées chaque année. Une équipe ressource formée est disponible pour recueillir les signalements, accompagner les élèves concernés (victimes, témoins, auteurs) et mettre en œuvre les réponses adaptées.

Tout élève ou parent peut signaler une situation de harcèlement à un adulte de l’établissement. La confidentialité et la prise en charge rapide sont garanties. Chaque élève s’engage à respecter les autres et à contribuer à un climat scolaire bienveillant.


	RESPECT AU QUOTIDIEN



· Respect des personnes :
Tout(e) élève doit être poli(e) et correct(e) tant dans son attitude que dans son langage, avec ses camarades et avec tous les membres de l’équipe éducative. 



· Respect du matériel et des locaux : 
Chacun se doit de respecter son matériel, celui des autres et celui de l’école ainsi que des locaux dans lesquels il se trouve. En cas de dégradation ou de perte, il sera demandé le remplacement du matériel.



· Respect des consignes communes :
· Se mettre en rang en silence
· Ne pas rentrer dans les salles de classe sans autorisation
· Se déplacer à l’intérieur des locaux sans courir et monter les escaliers calmement
· Ne pas jouer dans les toilettes
· Ne pas mâcher de chewing-gum, ne manger ni sucette ni bonbon
· Se conduire correctement lors des déplacements extérieurs


· Respect des règles à la cantine :
· Se laver les mains avant et après la cantine
· Manger proprement, ne pas jouer avec la nourriture
· Parler sans crier, lever le doigt en cas de besoin
· Ne pas se lever sans l'autorisation de l'adulte



· Respect des règles à la récréation :
· En cas de problème à la récréation, en référer à l’adulte qui surveille
· Interdiction de quitter la cour de récréation sans la permission du surveillant
· Les dessins sont autorisés seulement lors de la récréation de midi
· Ne pas apporter de jeux à l'école
· Les jeux de balle sont autorisés seulement les matins et les après-midis
· A la fin de la récréation, se mettre en rang sans tarder et respecter le silence demandé
· 
En cas de manquement, l’équipe pédagogique applique la charte de discipline.


	Charte de discipline



La discipline des élèves constitue un aspect important de la vie scolaire : c'est le respect des règles d'organisation de la vie collective.

Au même titre qu'il convient d'encourager et de valoriser les comportements adaptés, il est indispensable, à l'inverse, que les comportements qui troublent l'activité scolaire tout comme les manquements au règlement intérieur de l'école fassent l'objet de réprimandes qui sont portées à la connaissance des représentants légaux de l'enfant.

Ne pas respecter le cadre comportemental c'est par exemple bavarder, apostropher, prendre la place de l'autre, insulter, endommager, détruire, salir, bousculer, voler, agresser, donner des coups, menacer, en résumé de ne respecter ni les biens, ni les personnes (qu'il s'agisse d’enseignants, d'agents de services ou d'élèves). Ces défaillances peuvent être dans la plupart des cas réglés par un dialogue direct entre l'élève et son enseignant(e). 

Cependant, les manquements persistants ou graves justifient la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire qui vise à faire comprendre à l'élève qu'il doit adopter, de lui-même, un comportement compatible avec les exigences de son travail individuel et de la vie collective.


1- Face à un comportement insatisfaisant répétitif, l’enseignant(e) ou tout membre de la communauté éducative complète un document intitulé "1er avertissement lié à un comportement inapproprié" expliquant les faits. Ce document est envoyé aux parents par mail via Ecole Directe.


2- Le comportement de l’élève ne s’améliore pas. L’enseignant(e) ou tout membre de la communauté éducative complète un document intitulé "2ème avertissement lié à un comportement inapproprié" expliquant les faits. Ce document est envoyé aux parents par mail via Ecole Directe.


3- Si le manquement persiste, L’enseignant(e) propose aux parents un entretien afin que l’élève signe, en présence de ses parents, un contrat qui l’engage à mieux se comporter pendant 1 ou 2 semaine(s).

4- [bookmark: _GoBack]Au fil des 3 semaines qui suivent le contrat, l'élève ne respecte pas les engagements prononcés devant ses parents et son enseignante.  L’élève et ses parents sont convoqués par mail devant un conseil de discipline. Ce conseil est composé des membres suivants : la directrice, la ou les enseignantes de la classe, 1 ou 2 membre(s) du conseil d'administration.
Suite au conseil de discipline, une exclusion provisoire de l’école pourrait être prononcée. Celle-ci sera portée au dossier scolaire de l'élève.


5- Au fil des 2 semaines qui suivent l’exclusion provisoire, si l’attitude de l’élève n’est toujours pas satisfaisante, l’élève et ses parents sont convoqués par mail, devant un deuxième conseil de discipline. 
Ce conseil est composé des membres suivants : la directrice, le ou les enseignant(s) de la classe, 1 ou 2 membre(s) du conseil d'administration.
Suite à ce deuxième conseil de discipline, une exclusion définitive de l’établissement pourrait être prononcée. 
L’inspection académique en sera informée. 
L’élève rejoindra un autre établissement scolaire.



	Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’établissement.

Date :……………………………………                   

Signature de l’élève :                                              Signature du père :                           Signature de la mère
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